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II- AVIS DE LA DSDEN DU DEPARTEMENT D’AFFECTATION ACTUELLE (Service de gestion des enseignants 
titulaires du public)  

 
Rubrique à faire compléter par la DSDEN avant transmission à l’établissement privé par l’intéressé(e) 

 

□ Favorable                           □ Défavorable 

Fait à      Le  

Cachet et Signature de la DSDEN : 

 

I- CANDIDAT 

NOM : 

PRENOM : 

Date de naissance :      

Grade :       Discipline : 

Adresse : 

 

Tél : 

ACADEMIE D’AFFECTATION ACTUELLE :    DEPARTEMENT : 

ETABLISSEMENT ACTUEL (Nom et localité) : 

                     

Fait à       Le    Signature 

 

 

III- ACCORD DU CHEF D’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT PRIVE SOLLICITE 

Rubrique à faire compléter par le chef d’établissement avant transmission à la DEEP 1 

Je soussigné(e)                         , Chef(fe) d’établissement 

Du (nom de l’établissement) :       

À (localité) : 

Donne mon accord à la nomination de M. / Mme 

Dans mon établissement où un service À TEMPS COMPLET et VACANT. 

Fait à      Le  

Cachet et Signature : 

 

PROFESSEURS TITULAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 

Demande d’affectation dans un établissement d’enseignement privé sous contrat d’association 

RENTRÉE SCOLAIRE 2022-2023 

À transmettre à l’adresse courriel mouvementprive1d@ac-creteil.fr 

 

mailto:mouvementprive1d@ac-creteil.fr

